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No. 8132. AMENDMENTS TO THE N° 8132. AMENDEMENTS À LA CHARTE 
CHARTER OF THE UNITED NATIONS 1 DES NATIONS UNIES 1

AMENDMENT to Article 61 of the Charter of 
the United Nations, adopted by the General 
Assembly of the United Nations in resolu 
tion 2847 (XXVI) of 20 December 1971 2

The above-mentioned Amendment came into 
force for all Members of the United Nations 
on 24 September 1973, the date on which the 
instruments of ratification of two thirds of the 
Members, including the five permanent mem 
bers of the Security Council, had been deposit 
ed with the Secretary-General, in accordance 
with Article 108 of the Charter of the United 
Nations.

AMENDEMENT à l'Article 61 de la Charte 
des Nations Unies, adopté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies dans sa résolu 
tion 2847 (XXVI) du 20 décembre 197l 2

L'Amendement susmentionné est entré en 
vigueur pour tous les Membres de l'Organi 
sation des Nations Unies le 24 septembre 1973, 
date à laquelle les instruments de ratification 
des deux tiers des Membres de l'Organisation, 
y compris les cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité, avaient été déposés auprès 
du Secrétaire général, conformément à l'Arti 
cle 108 de la Charte des Nations Unies.

[CHINESE TEXT — TEXTE CHINOIS]
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1 United Nations, Treaty Series, vol. 557, p. 143; for 
subsequent actions, see references in Cumulative Indexes 
Nos. 8 to 10, as well as annex A in volume 863.

1 Ibid., Official Records of the General Assembly, Twenty- 
sixth Session, Supplement No. 29 (A/8429), p. 67.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 557, p. 143; 
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans 
les Index cumulatifs n08 8 à 10, ainsi que l'annexe A du 
volume 863.

2 Ibid., Documents officiels de l'Assemblée générale, 
vingt-sixième session, Supplément n° 29 (A/8429), p. 71.
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[FRENCH TEXT — TEXTE FRANÇAIS]

PROTOCOLE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DE L'AMENDEMENT À L'ARTICLE 61 DE LA 
CHARTE DES NATIONS UNIES ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS 
SA RÉSOLUTION 2847 (XXVI) DU 20 DÉCEMBRE 1971

CONSIDÉRANT que l'Article 108 de la Charte des Nations Unies dispose ce qui suit :

« Article 108

« Les amendements à la présente Charte entreront en vigueur pour tous les Membres des 
Nations Unies quand ils auront été adoptés à la majorité des deux tiers des membres de 
l'Assemblée générale et ratifiés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, 
par les deux tiers des Membres de l'Organisation, y compris tous les membres permanents du 
Conseil de sécurité. »,
CONSIDÉRANT que, conformément aux dispositions dudit Article 108, l'Assemblée générale 

des Nations Unies a adopté un amendement à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies qui est 
énoncé dans sa résolution 2847 (XXVI) du 20 décembre 197l 1 ,

CONSIDÉRANT que les conditions prescrites dans ledit Article 108 en ce qui concerne la ratifi 
cation de l'amendement susmentionné ont été remplies le 24 septembre 1973, comme l'indique 
l'annexe au présent Protocole, et que ledit amendement est entré en vigueur à cette date pour tous 
les Membres de l'Organisation des Nations Unies,

CONSIDÉRANT que le texte des paragraphes 1, 2 et 3 de l'Article 61 de la Charte des Nations 
Unies, sous sa forme modifiée, est ainsi conçu :

« Article 6l

« 1. Le Conseil économique et social se compose de cinquante-quatre Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, élus par l'Assemblée générale.

« 2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, dix-huit membres du Conseil éco 
nomique et social sont élus chaque année pour une période de trois ans. Les membres sortants 
sont immédiatement rééligibles.

« 3. Lors de la première élection qui aura lieu après que le nombre des membres du 
Conseil économique et social aura été porté de vingt-sept à cinquante-quatre, vingt-sept 
membres seront élus en plus de ceux qui auront été élus en remplacement des neuf membres 
dont le mandat viendra à expiration à la fin de l'année. Le mandat de neuf de ces vingt-sept 
membres supplémentaires expirera au bout d'un an et celui de neuf autres au bout de deux 
ans, selon les dispositions prises par l'Assemblée générale. »,
Nous, Kurt Waldheim, Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, signons le 

présent Protocole en deux exemplaires originaux faits dans les langues anglaise, chinoise, espa 
gnole, française et russe, dont l'un sera déposé dans les archives du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies et l'autre transmis au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique en sa qualité 
de dépositaire de la Charte des Nations Unies. Copie du présent Protocole sera communiquée à 
tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies.

FAIT au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, le 24 septembre 1973.

Le Secrétaire général :
KURT WALDHEIM

1 Voir note 2, p. 119 du présent volume. 
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ANNEXE AU PROTOCOLE D'ENTRÉE EN VIGUEUR DE L'AMENDEMENT À L'ARTICLE 61 DE 
LA CHARTE DES NATIONS UNIES ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS SA RÉSO 
LUTION 2847 (XXVI) DU 20 DÉCEMBRE 1971

Liste des Membres ayant déposé leurs instruments de ratification de l'amendement susmentionné 
auprès du Secrétaire général, au 24 septembre 1973

Membres

FINLANDE ............

BARBADE .............
FIDJI .................

YEMEN DÉMOCRATIQUE . .
MALAISIE .............

OMAN ...............

YEMEN ...............
NOUVELLE-ZÉLANDE . . . 
THAÏLANDE ...........
IRAK
Nïf PO

MALAWI
(~*HÏNP

IVlAROC

GUATEMALA ..........

KENYA ...............

PAYS-BAS .............
TUNISIE ..............
PHILIPPINES ...........

NÉPAL

CAINE ..............

CAMEROUN ...........
SUÈDE ...............

INDE .................
GHANA ..............

Date du dépôt

18 avril

12 juin

12 juin
15 juin

21 juin

7 juillet
19 juillet 
19 juillet
9 août

22 août
22 août

7 septembre

3 octobre

13 octobre

31 octobre

28 décembre

8 janvier

1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972 
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972'
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972
1972

1972
1972
1972
1972
1972
1972
1973
1973

Membres

SÉNÉGAL .............

MALTE ...............

CÔTE D'IVOIRE ........
ISLANDE ..............

ARGENTINE ...........

RÉPUBLIQUE-UNIE DE

MEXIQUE .............

LIBYENNE ..........

TCHAD ...............

FRANCE ..............
UNION DES RÉPUBLIQUES

DE BIÉLORUSSIE .....

MAURICE .............

NICARAGUA ...........

ESPAGNE .............

Date

22 février
26 février
28 février

30 mars

11 avril

12 avril
20 avril

22 mai
30 maiI er juin

1 er juin

19 juin

27 juin
29 juin
29 juin

2 juillet
12 juillet
17 juillet
19 juillet
25 juillet
26 iuillet

1973 
1973 
1973 
1973 
1973 
1973 
1973 
1973 
1973 
•1973 
1973 1973' 
1973 
1973

1973
1973

1973
1973
1973

1973
1973
1973
1973
1973

1973
1973
1973

1973
1973

1973
1973
1973
1973
1973
1973
1973
1973
1973
1973
1973
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Membres Date du dépôt

COSTA RICA ........... 14 août
ZAÏRE ................ 16 août
PAKISTAN ......'....... 21 août
MALI ................ 30 août

1973
1973
1973
1973

Membres Date du dépôt

POLOGNE ............. 19 septembre 1973
AFGHANISTAN ......... 20 septembre 1973
ETATS-UNIS D'AMÉRI 

QUE ............... 24 septembre 1973

Nombre total d'instruments déposés......................................... 95

Nombre des Membres de l'Organisation des Nations Unies au 24 septembre 1973 ..... 135

Nombre de ratifications exigé aux termes de l'Article 108 de la Charte des Nations 
Unies pour l'entrée en vigueur de l'amendement (deux tiers des Membres de l'Orga 
nisation, y compris tous les membres permanents du Conseil de sécurité) ........ 90

Le dépôt du dernier instrument de ratification, du fait duquel les conditions précitées 
se trouvent remplies, a été effectué le ..................................... 24 septembre 1973

Date d'entrée en vigueur de l'amendement pour tous les Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ..................................................... 24 septembre 1973
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